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usufruitier mes obligations

Par posezposez, le 28/12/2012 à 01:48

usufruitier j'ai 75 ans je ne souhaite pas m'occuper ni occuper la maison que puis je faire suis
je censé payé les impots locaux fonciers, edf etc.. merci de la réponse

Par youris, le 28/12/2012 à 09:58

un petit bonjour fait toujours plaisir,

vous pouvez faire donation de l'usufruit au u-propriétaire.
si vous louez le bien ce sera le locataire qui paiera la taxe d'habitation, il vous restera à payer
la taxe foncière.
cdt
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